


Rapport du maire sur la situation �nanciŁre de la municipalitØ 2011
ConformØment à l�article 955 du Code municipal, je vous fais part de la situation �nanciŁre de la municipalitØ 
d�Entrelacs.

Les derniers Øtats �nanciers consolidØs pour l�annØe 2010 con�rment que la municipalitØ a comptabilisØ des 
revenus de 2 402 825 $. Les dØpenses de fonctionnement ont atteint 2 107 086 $, pour un excØdent pour 
l�annØe de 295 739 $.

Il n�y a pas de dØ�cit accumulØ de la municipalitØ au 31 dØcembre 2010.

Quant aux activitØs �nanciŁres de l�annØe 2011, les revenus atteindront probablement 2 433 307,41 $ et les 
dØpenses 2 169 852,90 $ pour un excØdent d�exercice de 263 454,50 $.

En annexe se trouve la liste de contrats de plus de 25 000 $ octroyØs au cours de l�exercice �nancier 2011.

La rØmunØration annuelle des Ølus se prØsente comme suit :

Les conseillers reçoivent annuellement 3 894,48 $ en rØmunØration et 1 947,24 $ en allocation de dØpenses 
non imposable, pour un total de 5 841,72 $.

Le maire reçoit annuellement 11 683,44 $ en rØmunØration et 5 841,72 $ en allocation de dØpenses non 
imposable, pour un total de 17 525,16 $.

Le maire reçoit Øgalement un salaire annuel de 4 620 $ en rØmunØration et 2 310 $ en allocation de dØpenses 
non  imposable pour siØger au conseil des maires de la MRC Matawinie, ainsi qu�une allocation de 106,50 $ 
et un montant de 53,25 $ en compensation de dØpenses non imposable par rØunion dudit conseil. Pour siØger 
aux certains autres comitØs, le maire reçoit un montant de 220 $ et 110 $ comme allocation de dØpenses 
non imposable par session.

Les  faits saillants de l�exercice 2011 :
Suite à la dØmarche citoyenne, le conseil a adoptØ un plan d�action a�n de rØpondre au rØsultat de la consul-
tation et aux attentes des citoyens. Certains comitØs se sont formØs pour l�Ølaboration de diffØrents projets 
à soumettre au conseil.

Des investissements majeurs ont ØtØ faits pour l�amØlioration des infrastructures routiŁres : des travaux 
d�Ølagage, de creusage de fossØs, de rØamØnagement de ponceaux et de surfaçage ont ØtØ faits sur la route 
PauzØ Nord (1,1 km)  a�n d�amØliorer l�accŁs au village par la route 125, et sur le chemin des ˛les (5,1 km). 

Le stationnement de la plage a ØtØ surfacØ et nous avons procØdØ à l�installation d�un capteur de sable a�n 
de prØvenir l�ensablement du lac dans ce secteur. Le bâtiment des toilettes et l�ombrelle de la plage ont ØtØ 
restaurØs.

En situation d�urgence, un tuyau de 4 pieds de diamŁtre a ØtØ installØ en parallŁle du barrage du village a�n 
d�amØliorer la capacitØ d�Øvacuation de l�eau en pØriode de crue.

Des panneaux de bienvenue ont ØtØ remplacØs sur tout le territoire a�n de promouvoir la municipalitØ sous 
tous ses aspects.

Administration et communications
Richard Houde, conseiller responsable
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Au centre communautaire, quelques amØliorations ont ØtØ faites : la grande salle ainsi que la salle du conseil 
ont ØtØ repeintes, la cabane à patin et le fond de la patinoire ont ØtØ restaurØs au grand plaisir des patineurs.

La municipalitØ a procØdØ à l�achat du 2411, chemin d�Entrelacs, pour y amØnager la maison « Culture et 
Loisirs d’Entrelacs ».

De janvier à octobre, le service de l�AmØnagement du territoire a dØlivrØ 345 permis, d�une valeur dØclarØe 
de 3 267 280 $. Les employØs du service ont continuØ la vØri�cation des installations septiques ainsi que 
l�amØnagement des berges.

Une entente de convention collective de quatre annØes a ØtØ conclue avec nos employØs municipaux. Le 
conseil municipal a aussi adoptØ un rŁglement d�Øthique et de dØontologie, conformØment à la Loi.

Dans le cadre des festivitØs du 150e anniversaire de fondation de notre municipalitØ, des ØvØnements ont ØtØ 
organisØs.

Un aperçu de l�exercice 2012 :
La municipalitØ dØsire continuer d�amØliorer le rØseau routier et des travaux sont à faire sur les routes La 
Fontaine et des Ombres.

Des rØnovations seront effectuØes au 2411, chemin d�Entrelacs a�n de pouvoir crØer des locaux destinØs aux 
loisirs et à la culture.

Les dØmarches continueront en vue d�apporter des modi�cations nØcessaires au barrage de la riviŁre Jean-
Venne a�n d�assurer la sØcuritØ des personnes et des biens au village. 

Pour faire suite à la dØmarche citoyenne, les comitØs en place soumettront des recommandations de projets 
au conseil, dont un plan de revitalisation et d�embellissement du village et les projets retenus seront rØalisØs, 
selon les disponibilitØs �nanciŁres de la municipalitØ.

En matiŁre de protection d�environnement, le service de l�AmØnagement du territoire va continuer le suivi des 
installations septiques et l�amØnagement des berges.

Sylvain Breton, maire

Nominations à la direction gØnØrale
C�est un immense plaisir de vous annoncer les nominations de madame Ginette Brisebois au poste de 
directrice gØnØrale et secrØtaire-trØsoriŁre, ainsi que celle de madame Martine Guindon à celui de directrice 
gØnØrale adjointe et secrØtaire-trØsoriŁre adjointe.

Madame Brisebois compte plus de 27 annØes d�expØrience au sein de notre municipalitØ et s�affairera à les 
mettre à pro�t pour assurer une saine administration.

EmployØe à la municipalitØ depuis mai 2010, madame Guindon, quant à elle, s�assurera d�offrir tout l�appui 
nØcessaire à la direction gØnØrale avec ses nombreuses annØes d�expØrience en comptabilitØ.

Le conseil municipal leur offre ses plus sincŁres fØlicitations et leur souhaite la meilleure des chances.
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Entente syndicale
Le conseil municipal a entØrinØ à l�assemblØe de novembre, l�entente syndicale intervenue entre 
la MunicipalitØ et les employØs municipaux. La convention collective de 4 ans, soit jusqu�au 31 dØcembre 
2014, inclut entre autres, des augmentations salariales de l�ordre de 2 % pour la premiŁre annØe et de 3 
% par annØe subsØquente.

Certaines modi�cations ont ØtØ apportØes aux horaires de travail, à l�urbanisme et à l�entretien mØnager, a�n 
d�offrir plus de �exibilitØ pour rØpondre aux besoins de la municipalitØ.

Nous tenons à remercier les personnes impliquØes dans la nØgociation tant au niveau syndical que patronal 
pour leur ouverture et leur sens des responsabilitØs.

Code d�Øthique et de dØontologie
Le conseil municipal a adoptØ un code d�Øthique et de dØontologie pour les Ølus municipaux à l�assemblØe 
du 14 octobre 2011, conformØment à la loi.

Bien que le conseil ait adoptØ son code d�Øthique en dØbut de mandat, la nouvelle loi votØe à l�AssemblØe 
nationale enjoignait vos Ølus à se doter d�un tel code. L�organisation des affaires de la municipalitØ et les 
affaires personnelles des Ølus est distincte et la transparence, l�honnŒtetØ et l�imputabilitØ sont des principes 
incontournables.

Le code d�Øthique est un document public et vous pouvez le consulter ou en obtenir une copie à l�hôtel 
de ville.

Rappel : Paiement des taxes municipales
Comme vous le savez, a�n de faciliter l�acquittement des taxes municipales, vous pouvez le 
faire en 3 versements. Si vous avez omis de faire parvenir votre 3e versement en septembre, il 
serait important de le faire maintenant. 

N�oubliez pas : le paiement des taxes est aussi une question d�ØquitØ entre les citoyens!

Nous vous informons que le bureau municipal fermera à 16 h, mercredi 21 dØcembre 2011 pour la 
pØriode des FŒtes, et rouvrira à 8 h le mardi 3 janvier 2012.

Prudence sur nos routes!
Le temps froid, la neige et la glace sont de retour. Changez votre façon de conduire, ralentissez et 
soyez prudent! 

Comme nous l�avons mentionnØ prØcØdemment, plusieurs travaux routiers ont ØtØ faits cette annØe. Nous 
avons investi plus d�un million de dollars pour la reconstruction de 5,1 km sur le chemin des ˛les et 1,1 km 
sur la route PauzØ Nord. Ces amØliorations Øtaient grandement nØcessaires. Le coßt total pour la rØfection 
de la route PauzØ Nord est de 230 000 $ tandis que le dØcompte des coßts du chemin des ˛les n�est pas 
terminØ. Toutefois, la projection actualisØe nous permet de croire que nous sommes en deçà des prØvisions 
estimØes d�avant projet.

Nous tenons à remercier toutes les personnes impliquØes à la rØalisation de ces projets, dont nos employØs 
du service de la Voirie. Bravo à tous!

En cette pØriode de prØparation du budget, nous devons plani�er les travaux à faire en 2012. Pour ce faire, 
nous adopterons, en mŒme temps que le budget, notre plan d�investissement triennal qui comportera nos 
intentions quant à nos infrastructures routiŁres ainsi qu�aux autres projets d�immobilisations divers. 
À suivre...

Contribution spéciale d’Alexandre Morin, directeur du service de l’Aménagement

Bienvenue à madame GeneviŁve Gagnon, notre nouvelle responsable de l�Ømission des permis ! 
Riche de son expØrience sur le terrain, l�arrivØe de madame Gagnon s�inscrit dans une vision de 
rapprochement du service d�AmØnagement vis-à-vis des diffØrentes prØoccupations de nos citoyens, 
notamment en ce qui concerne une meilleure comprØhension et/ou sensibilisation du volet environnemental 
liØ à l�application de certaines politiques en la matiŁre. Nous souhaitons donc bonne chance à Mme Gagnon 
dans ses nouvelles fonctions.

Qui dit nouvelle arrivØe, dit aussi dØpart : en effet, nous vous informons du dØpart de monsieur Laurent 
Gourdeau aprŁs quatre ans au poste de prØposØ à l�Ømission des permis. Nous pro�tons tout particuliŁrement 
de cette Ødition du bulletin municipal pour le remercier de ces loyaux services durant ces annØes avec nous, 
et lui souhaitons les meilleures des chances pour ses projets futurs.

Permis de construction et de lotissement à Entrelacs en 2011
En date du 1er novembre 2011, la municipalitØ d�Entrelacs a dØlivrØ neuf (9) 
permis de nouvelles constructions et 11 permis de lotissement sur le territoire 
municipal. Nous souhaitons donc à tous ces nouveaux arrivants la bienv-
enue dans notre belle municipalitØ. À cet Øgard, l�annØe 2012 semble Œtre de 
bon augure pour ce qui est de notre dØveloppement rØsidentiel puisque nous 
avons plusieurs projets de dØveloppement en cours.
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Urbanisme
Jacques Pellerin, conseiller responsable

Travaux publics
Sylvain Riopel, conseiller responsable

Note importante sur le budget 
Le budget 2012 sera adoptØ à l�assemblØe 
extraordinaire du 16 dØcembre 2011 à 15 h.
 
Vous voulez en connaître les dØtails, formuler 
des commentaires et des questions? 

Soyez prØsent!

FØlicitations!
Nous tenons à exprimer nos plus sincŁres 
remerciements à madame Jeanne MØtayer, 
rØceptionniste à la municipalitØ, pour ses 
25 annØes de prØcieux services au sein de 
la municipalitØ. Madame MØtayer est une 
personne dØvouØe et attentionnØe au c�ur 
mŒme de l�organisation. 25 ans... ça se fŒte!
Mille mercis Jeanne!



P5Environnement et hygiŁne du milieu
Jacques Pellerin, conseiller responsable

Contribution spéciale d’Alexandre Morin, directeur du service de l’Aménagement 

Un petit rappel concernant les radeaux
Comme vous le savez sans doute, la municipalitØ s�est dotØe en 2011 d�une rØglementation sur les radeaux. Il 
est bon de se rappeler que durant la pØriode hivernale, le radeau doit Œtre retirØ du plan d�eau ou Œtre amarrØ 
à un endroit adjacent à la rive. Aussi, il s�agit d�une bonne occasion pour les propriØtaires d�inscrire l�adresse 
civique de la propriØtØ associØe au radeau, ainsi que d�installer des bandes rØ�Øchissantes et/ou autres objets 
Ømettant une source lumineuse de faible intensitØ. Nous vous remercions de votre collaboration.

RØcupØration des rØsidus domestiques dangereux (RDD)
Nous vous rappelons qu�il est dØsormais possible de se dØpartir de vos RDD à notre aire de stockage au garage 
municipal situØ au 2271, chemin d�Entrelacs. Le service sera disponible tous les vendredis de 15 h à 16 h 30.

Les RDD acceptØs sont les suivants :

Peintures	 MØdicaments	 Huiles usØes	 Produits nettoyants		
Vernis et teintures	 Piles	 AØrosols	 Cellulaires
Solvants	 Batteries d�automobile	 Pesticides	 Objets contenant du mercure
Ampoules �uocompactes	 Extincteurs d�incendie	 Bouteilles de propane

Les RDD acceptØs sont tous les produits domestiques utilisØs ou pØrimØs marquØs d�un des sceaux des 
matiŁres dangereuses suivantes :

Projet « Panneaux Bienvenue »
Notre municipalitØ porte �Łrement ses couleurs!

Vous avez sßrement remarquØ les panneaux rØcemment 
installØs aux quatre coins de notre municipalitØ. 

Une photo vaut mille mots!

FØlicitations aux personnes impliquØes dans ce projet :  
le comitØ de Revitalisation, madame Nathalie Tourangeau,  
Enseignes et Lettrage des Laurentides, ainsi que les  
membres du conseil.

P6Vie communautaire et famille
Diane Nadeau, conseillère responsable

CoopØrative de SolidaritØ de SantØ de Ste-Marguerite-du-Lac-Masson
Nous nous rØjouissons de la nomination de monsieur Gilles Delamirande, citoyen d�Entrelacs depuis plusieurs 
annØes et conseiller municipal, au conseil d�administration de la CoopØrative. Monsieur Delamirande compte 
bien veiller aux intØrŒts des membres entrelacois et à ceux de la municipalitØ à titre de membre de soutien. 
Toutes nos fØlicitations!

Service Bonne Boîte / Bonne Bouffe
Vous trouverez les informations sur cette initiative à la rubrique du groupe Populaire.

Rencontres intergØnØrationnelles avec l�Øcole St-Émile
C�est le vendredi 11 novembre dernier, en aprŁs-midi, que les ØlŁves de l�Øcole primaire St-Émile à Entrelacs, 
accompagnØs de leur enseignante, madame Annick Kolodenchuck, ont fait connaissance avec les gens de 
l�´ge d�Or. Cette initiative de l�Øcole a pu voir le jour grâce à la collaboration du club de l�´ge d�Or d�Entrelacs.

Cette rencontre, la premiŁre de plusieurs à venir, avait comme thØmatique la lecture. En effet, chaque enfant 
a lu - à son auditoire - une petite histoire mettant ainsi à pro�t leur apprentissage de la lecture tout en sensi-
bilisant nos jeunes aux Øchanges avec nos aînØs.

Sous la thØmatique du « Jeu », la prochaine rencontre aura lieu le 2 dØcembre prochain et se tiendra au centre 
communautaire de 13 h 15 à 14 h 30. Bienvenue à tous qui dØsirez participer à ces rencontres imprØgnØes 
de gaietØ et de spontanØitØ. 

Un service de transport est mis à votre disposition sur demande. Pour toute information, communiquez avec 
madame Lyne Bourque au 450 228-1751.

Maison Culture & Loisirs Entrelacs...
...sera un lieu dØdiØ à l�inspiration, à la crØation, à l�expression de notre patrimoine culturel et aux plaisirs des 
activitØs de loisirs!

C�est avec enthousiasme que nous annonçons of�ciellement ce projet. En 
effet, la municipalitØ a procØdØ à l�achat d�un bâtiment situØ en plein c�ur 
du village a�n d�y amØnager des locaux destinØs aux activitØs culturelles 
et aux loisirs. AchetØ à faible coßt avec un surplus budgØtaire accumulØ, le 
bâtiment sera restaurØ au printemps prochain.

Avec l�aide du CLD Matawinie, nous procØdons au montage �nancier a�n 
d�obtenir une subvention. Une partie de l�argent nØcessaire proviendra du 
Pacte Rural. Une mise de fonds municipale sera Øgalement prØvue aux 
activitØs �nanciŁres de 2012.

Un projet rassembleur qui servira de tremplin à l�organisme Culture & Loisirs 
Entrelacs. Des espaces mis à la disposition des gens impliquØs et de talent!

Surveillez les dØtails du projet et du �nancement qui vous seront commu-
niquØs prochainement.

Économie et dØveloppement touristique 
Gilles Delamirande, conseiller responsable 

Loisirs, arts et culture
Christin DuBois, conseiller responsable










